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La protection sociale complémentaire est un enjeu de santé mais aussi d’attractivité pour la collectivité. L’objectif serait de 
faire évoluer le dispositif actuel et d’anticiper les modifications réglementaires annoncées. Après de nombreuses 
revendications et deux courriers envoyés à la Présidente par la CGT, un groupe de travail n’a démarré qu’en septembre 2025, 
ne présentant qu’un contrat de groupe obligatoire celui du CGD 84 avec le groupe RELYENS …. Ceci sans avoir de garantie.  
 
La CGT s’est positionnée contre cette méthode, si nous devons donner un avis et construire de vraies propositions il aurait 
été légitime que les représentants du personnel soient entendus sur des propositions permettant de garder la labellisation 
avec une participation plus importante de la collectivité, et nous présenter plusieurs contrats afin que l’on puisse en 
vérifier les garanties. 
 
La CGT n’a pas été entendu, nous avons fait part de notre position mais la majorité est partie bille en tête sur le contrat 
obligatoire avec le CDG 84, ceci sans aucune garantie.  
 
Depuis les craintes et alertes de la CGT se vérifient, le CDG refuse l’adhésion à leur contrat du Conseil Département 84. 
Nous nous retrouvons aujourd’hui malgré les engagements pris par la Présidente au point 0. Il serait temps d’entendre les 
revendications CGT et de mettre en place des propositions qui garantissent aux agents de réels avantages et protections.  
 
Une fausse réponse pour un vrai problème ! 

Nous n’adhérons pas au projet de faire intervenir un AMO qui va avoir un coût énorme et nous priver de toute maîtrise, 
nous voulons si un contrat obligatoire est choisi par la collectivité élaborer un appel d’offre qui garantisse de réelles 
avantages, garanties et protections pour les travailleurs. 
 
• Proposer une protection pour tous, 

• Avec des cotisations calculées au plus juste, 

• Sans logique de profit mais dans une dynamique de solidarité et proximité. 

Une mutualisation de proximité avec des frais de gestion maitrisés, des cotisations calculées au plus juste qui tiennent 
comptes de l’environnement mutualiste malmené ; des attaques successives sur notre sécu avec des déremboursements 
réguliers reportés sur les mutuelles, des attaques sur la complémentaire santé avec des taxes, des impôts, le 100% santé 
Macron, financé par les mutuelles à hauteur de 77%, obligeant des augmentations de cotisations, diminuant de fait le 
pouvoir d’achat de des mutualistes et l’accès aux soins pour toutes et tous. 

Aujourd’hui, l’esprit de solidarité est dévoyé. Le contrat obligatoire de groupe est devenu un segment de développement, 
une part de marché, affutant l’appétit des assureurs, des courtiers, des grosses mutuelles en peine de développement et 
voulant capter ce nouveau marché oubliant la cotisation mutualiste maitrisée au profit de la cotisation préférentielle ou 
promotionnelle, avec sous 18 mois de grosses augmentations prévisibles ! Nous refusons d’adhérer à un projet qui fasse de 
la santé une marchandise négociable. Il s’agit pour nous d’un nouveau cheval de Troie supplémentaire qui participe à la 
casse de notre modèle social. 

Notre choix est clair et cohérent nous souhaitons que les agents gardent la maitrise de leur contrat et demandons une 
prise en charge employeur de 50 euros pour Toutes et Tous. Le tableau d’analyse que nous vous présentons en confirme 

l’intérêt et le sens. 
 

Nous refusons d’être instrumentalisés par la collectivité et continuerons de porter des revendications pour et avec les 
agents du Département. Nous demandons que les agents soient concertés sur le choix qui leur conviendrait en 

connaissance de cause. 
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